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Projet de règlement grand-ducal portant publication des barèmes de la retenue d’impôt
sur les salaires et précisant les modalités de la retenue d’impôt

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, et notamment ses
articles 118, 120, 120bis, 121, 138, 141, 144bis et 145 ;

Vu la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d’un fonds de chômage ; 2.
réglementation de l’octroi des indemnités de chômage complet, et notamment son article 6 ;

Vu les avis de ;

Les avis de ayant été demandés ;

Le Conseil d’État entendu ;

Sur le rapport du Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.

(1) La retenue d’impôt sur les salaires est, sous réserve des dispositions de l’article 2,
déterminée, à partir de l’année d’imposition 2025, conformément aux indications des
barèmes ci-après désignés et publiés en annexe :

1° le barème de l’impôt annuel sur les salaires, dont les cotes sont mises en compte :

a) pour le décompte annuel ;

b) pour le calcul de la retenue d’impôt sur les rémunérations non périodiques en dehors
du champ d’application du barème visé au point 3° ;

c) pour la détermination de la retenue d’impôt sur les rémunérations extraordinaires, fixée
par application de l’article 141, alinéa 2, de la loi modifiée du 4 décembre 1967
concernant l’impôt sur le revenu ;

2° les barèmes de la retenue mensuelle et journalière sur les salaires applicables aux
rémunérations ordinaires ;

3° le barème de la retenue d’impôt sur les rémunérations non périodiques autres
qu’extraordinaires.

(2) Les retenues déterminées comme prévu ci-dessus comprennent la majoration pour
contribution au fonds pour l’emploi visée à l’article 6 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant
1. création d’un fonds de chômage ; 2. réglementation de l’octroi des indemnités de chômage
complet.

Art. 2.

(1) Les barèmes désignés à l’article 1er, points 1° et 3°, ne s’appliquent pas aux rémunérations
supplémentaires dont la retenue est déterminée par application de taux constants en vertu
de la section 3 du règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 1974 relatif à la détermination
de la retenue d’impôt sur les salaires et les pensions (rémunérations relatives à un emploi
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exercé en dehors du premier emploi ou allouées à un pensionné ou versées au conjoint d’un
salarié ou d’un pensionné).

(2) Le barème de la retenue d’impôt sur rémunérations non périodiques ne s’applique pas

a) aux contribuables dont le montant annuel des rémunérations ordinaires dépasse 60 000
euros,

b) en cas d’attribution d’une rémunération non périodique égale ou supérieure à 5 600 euros.

Dans ces hypothèses, la retenue est déterminée conformément aux dispositions de l’article
141, alinéa 1er, de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.

Art. 3.

(1) Avant l’application des barèmes, les montants suivants sont portés en déduction des
rémunérations brutes auxquelles ils se rapportent, dans la mesure où ces déductions sont
permises au profit du salarié par une disposition légale ou réglementaire:

1° les prélèvements et cotisations versées en raison de l’affiliation obligatoire des salariés au
titre de l’assurance maladie et de l’assurance pension, ainsi que les cotisations payées à
titre obligatoire par des salariés à un régime étranger visé par un instrument bi- ou
multilatéral de sécurité sociale;

2° les salaires ou parties de salaires exonérés d’impôt;

3° la déduction inscrite sur la fiche de retenue d’impôt;

4° les cotisations personnelles sur les rémunérations des salariés en raison de l’existence d’un
régime complémentaire de pension, instauré conformément à la loi modifiée du 8 juin 1999
relative aux régimes complémentaires de pension, ou d’un régime étranger, conformément
à l’article 15 de la loi modifiée du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de
pension.

(2) Les cotisations visées à l’alinéa 1er, point 1°, sont également déductibles si elles se
rapportent à des suppléments de salaire alloués pour heures supplémentaires, pour travail de
nuit, de dimanche et de jour férié, exonérés en vertu des dispositions de l’article 115, numéro
11, de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu. Cette disposition
ne s’applique cependant pas à l’endroit des cotisations sociales légalement obligatoires
grevant les rémunérations de base allouées pour les heures de travail supplémentaires.

(3) Le détail des diverses déductions de la fiche de retenue d’impôt, réunies selon leur code,
est à inscrire obligatoirement au compte de salaire, à l’extrait de compte et au certificat de
salaire, de retenue d’impôt et de crédits d’impôts bonifiés. Pour la détermination de la
retenue d’impôt sur rémunérations non périodiques ou extraordinaires, le montant inscrit
sous la rubrique « Déduction » est déduit en entier du montant annuel des rémunérations
ordinaires. Si cette opération aboutit à un résultat négatif, l’excédent est imputé sur la
rémunération non périodique ou extraordinaire en cause. Les autres déductions sont
imputées sur les rémunérations auxquelles elles se rapportent. Avant la détermination de la
retenue, la rémunération non périodique ou extraordinaire est arrondie au multiple inférieur
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de 50 euros, 5 euros ou 0,20 euro suivant qu’elle se rapporte à une période de rémunération
annuelle, mensuelle ou journalière.

(4) Chaque retenue est, le cas échéant, arrondie au multiple inférieur de 1 euro, 0,10 euro ou
0,01 euro suivant qu’elle se rapporte à une période de rémunération annuelle, mensuelle ou
journalière.

(5) Après détermination de la retenue, dans les cas où la fiche de retenue d’impôt porte
l’inscription CIS ou CIM, les crédits d’impôt sont à déterminer et à bonifier par l’employeur au
salarié pour une fraction correspondant à la relation entre la période et l’année. Ainsi, lorsque
la période de paie correspond au mois ou à la journée, le crédit d’impôt pour salariés et, le cas
échéant, le crédit d’impôt monoparental sont à bonifier avec les montants mensuels ou
journaliers.

(6) Les fractions des crédits d’impôt correspondant à la période de paie sont imputées sur la
retenue d’impôt déterminée d’après les dispositions de l’alinéa 4 et correspondant à la même
période de paie. Si la retenue d’impôt déterminée d’après les dispositions de l’alinéa 4 est
inférieure au montant des fractions de crédits d’impôt, l’excédent du crédit d’impôt est
restitué au salarié par l’employeur.

Art. 4.

(1) Le barème de la retenue journalière est applicable aux salaires journaliers.

(2) La période de paie mensuelle à laquelle s’applique le barème de retenue mensuelle, est
censée comporter vingt-cinq jours ouvrables.

(3) Lorsque la période de paie ne correspond ni à la journée, ni au mois, la retenue d’impôt
est à déterminer comme s’il est fait usage d’un barème dont les deux positions (salaires et
retenues d’impôt) sont :

a) pour une période de paie de plusieurs mois, celles du barème de retenue mensuelle
multipliées par le nombre de mois compris dans la période de paie,

b) pour une période de paie de plusieurs jours, celles du barème de retenue journalière
multipliées par le nombre de jours compris dans la période de paie.

(4) Pour l’application des alinéas 1er à 3, les jours fériés légaux autres que les dimanches sont
considérés comme jours ouvrables.

(5) Les dispositions des alinéas 1er à 4 s’appliquent par analogie aux crédits d’impôt.

Art. 5.

En cas d’attribution de salaires nets d’impôt et de cotisations sociales, la détermination de la
retenue par application des barèmes a lieu conformément aux dispositions des articles 23 à
25 du règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 1974 relatif à la détermination de la retenue
d’impôt sur les salaires et les pensions.

Art. 6.

Les employeurs peuvent utiliser les formules permettant le calcul automatisé des retenues
d’impôt. Les paramètres nécessaires sont annexés aux barèmes.
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Art. 7.

Le règlement grand-ducal du 22 décembre 2023 portant publication des barèmes de la
retenue d’impôt sur les salaires et précisant les modalités de la retenue d’impôt est abrogé
sans préjudice de son application aux salaires ordinaires alloués au titre des périodes de paie
de l’année d’imposition 2024, aux rémunérations non périodiques versées après le 31
décembre 2023 et avant le 1er janvier 2025 et aux décomptes annuels relatifs à l’année
d’imposition 2024.

Art. 8.

Le présent règlement est applicable à partir de l’année d’imposition 2025.

Art. 9.

Le ministre ayant les Finances dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.



1

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de règlement grand-ducal donne suite à l’accord de coalition 2023-2028 qui
prévoit, entre autres, un renforcement du pouvoir d’achat des ménages par une adaptation
supplémentaire du barème d’imposition de l’impôt sur le revenu des personnes physiques.

Il est proposé d’adapter le tarif de l’impôt sur le revenu des personnes physiques à l’inflation
à hauteur de 2,5 tranches indiciaires. Par conséquent, les barèmes de l’impôt annuel sur les
salaires, de la retenue mensuelle sur les salaires, de la retenue journalière sur les salaires et
des taux de la retenue sur les rémunérations non périodiques sont également adaptés.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

L’abrogation du règlement grand-ducal du 22 décembre 2023 et son remplacement par le
présent règlement ont pour objet la publication des barèmes des retenues sur salaires
applicables à partir du 1er janvier 2025. Ces barèmes sont conçus en fonction du tarif de
l’impôt sur le revenu des personnes physiques applicable à partir de cette date et en fonction
des déductions toujours en vigueur. Le règlement établit encore les modalités de l’application
des retenues sur salaires.
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FICHE FINANCIERE
(Article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique est en lien direct avec le projet de loi
portant modification : 1° de la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de
l’administration des contributions directes ; 2° de la loi modifiée du 4 décembre 1967
concernant l’impôt sur le revenu ; 3° de la loi modifiée du 11 mai 2007 relative à la création
d’une société de gestion de patrimoine familial (« SPF ») ; 4° de la loi modifiée du 17 décembre
2010 concernant les organismes de placement collectif qui donne suite à l’accord de coalition
2023-2028 qui prévoit, entre autres, un renforcement du pouvoir d’achat des ménages par
une adaptation du barème d’imposition de l’impôt sur le revenu des personnes physiques.

Il n'entraîne pas de répercussions budgétaires pour l'Etat en tant que tel ; les répercussions
budgétaires du projet de loi précité sont décrites dans la fiche financière afférente.
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Année d'imposition 2025

1. D

1.1. Généralités

En vertu de l'article 138, alinéa 1er, de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant

l'impôt sur le revenu (L.I.R.) et des textes d'exécution, les paramètres nécessaires au

arèmes dont ils feront

partie intégrante.

Les employeurs ou caisses de pension qui désirent procéder eux-mêmes au calcul

des retenues, doivent obligatoirement faire usage des formules de calcul telles que

développées ci-après.

En vertu de la loi concernant le fonds pour l'emploi, les retenues arron

inférieur pour les retenues annuelles et au multiple inférieur de 10 cents pour les

retenues mensuelles et au cent inférieur pour les retenues journalières, déterminées

conformément aux dispositions ou formules de la présente brochure, sont à majorer

de 7% respectivement 9% (cf. exemples d'application des formules, p.23). Les

les retenues

mensuelles sont à arrondir au multiple inférieur de 10 cents et les retenues

journalières au cent inférieur.

Les indications et formules du présent recueil sont applicables aux rémunérations

ordinaires allouées au titre des périodes de paie prenant cours après le 31 décembre

20241, aux rémunérations non périodiques versées après le 31 décembre 2024.

Elles ne s'appliquent pas à l'endroit des salaires dont la retenue doit être déterminée

sur la base d'un taux constant au salaire ou à la pension.

Les dispositions relatives au tarif général de l'impôt sur le revenu font l'objet des

articles 118, 120, 120bis et 121 L.I.R.

Les articles 137, alinéa 1er, et 138 L.I.R. prescrivent de quelle façon les retenues

d'impôt sur les rémunérations ordinaires sont dérivées du tarif général compte tenu,

d'une part, des forfaits pour frais d'obtention et pour dépenses spéciales prévus aux

articles 107 et 113 L.I.R.

L'article 141 L.I.R. fixe les règles de détermination de la retenue en ce qui concerne

les rémunérations non périodiques et les rémunérations extraordinaires.

1 y compris, le cas échéant, les rémunérations ordinaires versées après le 31 décembre 2024
au titre de la période de paie à cheval sur 2024 et 2025.
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Les dispositions d'exécution relatives aux textes de la loi cités ci-dessus sont

contenues dans le règlement grand-ducal du 9 janvier 1974 relatif à la détermination

de la retenue d'impôt sur les salaires et les pensions, tel qu'il a été modifié dans la

suite (classé sub L.I.R. article 137).

En ce qui concerne l'application du tarif de l'impôt, objet du présent recueil, il s'agit

plus spécialement des dispositions suivantes du règlement de détermination de la

retenue:

articles 6, 7, 8, 10 et 11 relatifs aux rémunérations ordinaires,

articles 32 et 33 relatifs aux rémunérations non périodiques,

article 37 relatif aux rémunérations extraordinaires.

Pour la détermination de la retenue sur les rémunérations non périodiques (autres

qu'extraordinaires) il faut en outre tenir compte de la particularité que la retenue est

déterminée

a)

périodiques, si aucune des limites suivantes n'est atteinte ou dépassée:

aa) montant annuel des rémunérations ordinaires: 60.000 euros

bb) rémunérations non périodiques: 5.599,99 euros

b) selon la règle de l'article 141, alinéa 1er L.I.R. dans les autres cas.
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ad a -  sur les rémunérations non

périodiques:

rémunérations ordinaires:

échelons de 1.200 euros

rémunérations non-périodiques:

échelons de 200 euros

- arrondissement des taux de retenue:

à l'unité ou à la demi-unité inférieures

- pour les pensions non périodiques: mêmes tarif et règles d'application

que pour salaires non-périodiques;

ad b le montant annuel des rémunérations ordinaires ainsi que la somme de ce

dernier montant et de la rémunération non périodique sont arrondis au

multiple inférieur de 50 euros pour le calcul de la retenue;

retenue sur les pensions non périodiques:

application du tarif relatif aux pensions.

(voir exemple de calcul à la page 21)

Les formules de calcul ne peuvent être appliquées par les employeurs ou caisses de

pension que si pour tous les échelons tarifaires et pour toutes les classes d'impôt, les

retenues déterminées selon cette méthode et majorées à concurrence de 7%

respectivement 9% correspondent exactement à celles publiées dans les barèmes

officiels.

Des moyens de contrôle, tels que sommes par classe d'impôt de toutes les positions

d'un barème de retenue, sont annexés au fascicule.
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1.2. Application de l'article 120bis L.I.R.

a) Le taux marginal maximum visé à l'article 120bis (classe 1a) est à mettre en

compte pour les montants égaux ou supérieurs aux montants suivants :

Revenu Salaire annuel Salaire mensuel Pension annuelle Pension mensuelle

234.870 235.890 19.657,50 235.650 19.637,50

b) Formules à appliquer à partir des montants ci-dessus:

Revenu Salaire annuel Salaire mensuel Pension annuelle Pension mensuelle

0, 42R  19.841,76 0,42R  20.270,16 0,42R  1.689,18 0,42R  20.169,36 0,42R  1.680,78

1.3. Ordre dans lequel les formules sont applicables

 retenues

annuelles et au multiple inférieur de 10 cents pour les retenues mensuelles.

Les montants sont à multiplier par 1,07 respectivement 1,09.
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2. Formules de la retenue sur salaire mensuel

Classe 1

Echelon de salaire Formule à appliquer

0,00 1.185,00 0,00 R - 0,00000
1.190,00 1.370,00 0,08 R - 95,00000
1.375,00 1.555,00 0,09 R - 108,71250
1.560,00 1.735,00 0,10 R - 124,26250
1.740,00 1.920,00 0,11 R - 141,65000
1.925,00 2.105,00 0,12 R - 160,87500
2.110,00 2.295,00 0,14 R - 203,00000
2.300,00 2.485,00 0,16 R - 248,95000
2.490,00 2.680,00 0,18 R - 298,72500
2.685,00 2.870,00 0,20 R - 352,32500
2.875,00 3.060,00 0,22 R - 409,75000
3.065,00 3.250,00 0,24 R - 471,00000
3.255,00 3.445,00 0,26 R - 536,07500
3.450,00 3.635,00 0,28 R - 604,97500
3.640,00 3.825,00 0,30 R - 677,70000
3.830,00 4.015,00 0,32 R - 754,25000
4.020,00 4.210,00 0,34 R - 834,62500
4.215,00 4.400,00 0,36 R - 918,82500
4.405,00 4.590,00 0,38 R - 1.006,85000
4.595,00 9.870,00 0,39 R - 1.052,77500
9.875,00 14.765,00 0,40 R - 1.151,50000

14.770,00 19.655,00 0,41 R - 1.299,15000
19.660,00 9.999.999,99 0,42 R - 1.495,72500

cents.
Si le revenu est inférieur ou égal à 12.585 7% et à arrondir
au multiple inférieur de 10 cents.
Si le revenu est supérieur à 12.585 t à majorer de (I*0,09  77,65); I étant

-majoré.
Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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2. Formules de la retenue sur salaire mensuel (suite)

Classe 1a

Echelon de salaire Formule à appliquer

0,00 2.290,00 0,0000 R - 0,00000
2.295,00 2.435,00 0,1000 R - 229,00000
2.440,00 2.580,00 0,1125 R - 259,46250
2.585,00 2.730,00 0,1250 R - 291,76250
2.735,00 2.875,00 0,1375 R - 325,90000
2.880,00 3.025,00 0,1500 R - 361,87500
3.030,00 3.175,00 0,1750 R - 437,50000
3.180,00 3.330,00 0,2000 R - 516,95000
3.335,00 3.480,00 0,2250 R - 600,22500
3.485,00 3.635,00 0,2500 R - 687,32500
3.640,00 3.790,00 0,2750 R - 778,25000
3.795,00 3.940,00 0,3000 R - 873,00000
3.945,00 4.095,00 0,3250 R - 971,57500
4.100,00 4.245,00 0,3500 R - 1.073,97500
4.250,00 4.400,00 0,3750 R - 1.180,20000
4.405,00 9.870,00 0,3900 R - 1.246,23000
9.875,00 14.765,00 0,4000 R - 1.344,95500

14.770,00 19.655,00 0,4100 R - 1.492,60500
19.660,00 9.999.999,99 0,4200 R - 1.689,18000

de 10
cents.
Si le revenu est inférieur ou égal à 12.585 7% et à arrondir
au multiple inférieur de 10 cents.
Si le revenu est supérieur à 12.585 9 -73,78); I étant

-majoré.
Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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2. Formules de la retenue sur salaire mensuel (suite)

Classe 2

Echelon de salaire Formule à appliquer

0,00 2.290,00 0,00 R - 0,00000
2.295,00 2.655,00 0,08 R - 183,20000
2.660,00 3.025,00 0,09 R - 209,77500
3.030,00 3.390,00 0,10 R - 240,02500
3.395,00 3.760,00 0,11 R - 273,95000
3.765,00 4.125,00 0,12 R - 311,55000
4.130,00 4.510,00 0,14 R - 394,10000
4.515,00 4.890,00 0,16 R - 484,30000
4.895,00 5.275,00 0,18 R - 582,15000
5.280,00 5.655,00 0,20 R - 687,65000
5.660,00 6.040,00 0,22 R - 800,80000
6.045,00 6.420,00 0,24 R - 921,60000
6.425,00 6.805,00 0,26 R - 1.050,05000
6.810,00 7.185,00 0,28 R - 1.186,15000
7.190,00 7.570,00 0,30 R - 1.329,90000
7.575,00 7.950,00 0,32 R - 1.481,30000
7.955,00 8.335,00 0,34 R - 1.640,35000
8.340,00 8.715,00 0,36 R - 1.807,05000
8.720,00 9.100,00 0,38 R - 1.981,40000
9.105,00 19.660,00 0,39 R - 2.072,40000

19.665,00 29.445,00 0,40 R - 2.269,00000
29.450,00 39.230,00 0,41 R - 2.563,45000
39.235,00 9.999.999,99 0,42 R - 2.955,75000

cents.
Si le revenu est inférieur ou égal à 25.085 ajorer de 7% et à arrondir
au multiple inférieur de 10 cents.
Si le revenu est supérieur à 25.085 9 -155,3); I étant

-majoré.
Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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3. Formules de la retenue sur pension mensuelle

Classe 1

Echelon de pension Formule à appliquer

0,00 1.165,00 0,00 R - 0,00000
1.170,00 1.350,00 0,08 R - 93,40000
1.355,00 1.535,00 0,09 R - 106,91250
1.540,00 1.715,00 0,10 R - 122,26250
1.720,00 1.900,00 0,11 R - 139,45000
1.905,00 2.085,00 0,12 R - 158,47500
2.090,00 2.275,00 0,14 R - 200,20000
2.280,00 2.465,00 0,16 R - 245,75000
2.470,00 2.660,00 0,18 R - 295,12500
2.665,00 2.850,00 0,20 R - 348,32500
2.855,00 3.040,00 0,22 R - 405,35000
3.045,00 3.230,00 0,24 R - 466,20000
3.235,00 3.425,00 0,26 R - 530,87500
3.430,00 3.615,00 0,28 R - 599,37500
3.620,00 3.805,00 0,30 R - 671,70000
3.810,00 3.995,00 0,32 R - 747,85000
4.000,00 4.190,00 0,34 R - 827,82500
4.195,00 4.380,00 0,36 R - 911,62500
4.385,00 4.570,00 0,38 R - 999,25000
4.575,00 9.850,00 0,39 R - 1.044,97500
9.855,00 14.745,00 0,40 R - 1.143,50000

14.750,00 19.635,00 0,41 R - 1.290,95000
19.640,00 9.999.999,99 0,42 R - 1.487,32500

cents.
Si le revenu est inférieur ou égal à 12.565 7% et à arrondir
au multiple inférieur de 10 cents.
Si le revenu est supérieur à 12.565 t à majorer de (I*0,09 -77,65); I étant

-majoré.
Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls
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3. Formules de la retenue sur pension mensuelle (suite)

Classe 1a

Echelon de pension Formule à appliquer

0,00 2.270,00 0,0000 R - 0,00000
2.275,00 2.415,00 0,1000 R - 227,00000
2.420,00 2.560,00 0,1125 R - 257,21250
2.565,00 2.710,00 0,1250 R - 289,26250
2.715,00 2.855,00 0,1375 R - 323,15000
2.860,00 3.005,00 0,1500 R - 358,87500
3.010,00 3.155,00 0,1750 R - 434,00000
3.160,00 3.310,00 0,2000 R - 512,95000
3.315,00 3.460,00 0,2250 R - 595,72500
3.465,00 3.615,00 0,2500 R - 682,32500
3.620,00 3.770,00 0,2750 R - 772,75000
3.775,00 3.920,00 0,3000 R - 867,00000
3.925,00 4.075,00 0,3250 R - 965,07500
4.080,00 4.225,00 0,3500 R - 1.066,97500
4.230,00 4.380,00 0,3750 R - 1.172,70000
4.385,00 9.850,00 0,3900 R - 1.238,43000
9.855,00 14.745,00 0,4000 R - 1.336,95500

14.750,00 19.635,00 0,4100 R - 1.484,40500
19.640,00 9.999.999,99 0,4200 R - 1.680,78000

cents.
Si le revenu est inférieur ou égal à 12.565 7% et à arrondir
au multiple inférieur de 10 cents.
Si le revenu est supérieur à 12.565 9 -73,78); I étant

-majoré.
Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls.
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3. Formules de la retenue sur pension mensuelle (suite)

Classe 2

Echelon de pension Formule à appliquer

0,00 2.270,00 0,00 R - 0,00000
2.275,00 2.635,00 0,08 R - 181,60000
2.640,00 3.005,00 0,09 R - 207,97500
3.010,00 3.370,00 0,10 R - 238,02500
3.375,00 3.740,00 0,11 R - 271,75000
3.745,00 4.105,00 0,12 R - 309,15000
4.110,00 4.490,00 0,14 R - 391,30000
4.495,00 4.870,00 0,16 R - 481,10000
4.875,00 5.255,00 0,18 R - 578,55000
5.260,00 5.635,00 0,20 R - 683,65000
5.640,00 6.020,00 0,22 R - 796,40000
6.025,00 6.400,00 0,24 R - 916,80000
6.405,00 6.785,00 0,26 R - 1.044,85000
6.790,00 7.165,00 0,28 R - 1.180,55000
7.170,00 7.550,00 0,30 R - 1.323,90000
7.555,00 7.930,00 0,32 R - 1.474,90000
7.935,00 8.315,00 0,34 R - 1.633,55000
8.320,00 8.695,00 0,36 R - 1.799,85000
8.700,00 9.080,00 0,38 R - 1.973,80000
9.085,00 19.640,00 0,39 R - 2.064,60000

19.645,00 29.425,00 0,40 R - 2.261,00000
29.430,00 39.210,00 0,41 R - 2.555,25000
39.215,00 9.999.999,99 0,42 R - 2.947,35000

cents.
Si le revenu est inférieur ou égal à 25.065 7% et à arrondir
au multiple inférieur de 10 cents.
Si le revenu est supérieur à 25.065 rer de (I*0,09 -155,3); I étant

-majoré.
Ce montant est à arrondir au multiple inférieur de 10 cents.

Les impôts inférieurs à 1 euro sont
à considérer comme nuls.
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4. Formules

4.1. Formules de l'impôt sur salaire annuel

pour

- calcul de la retenue sur - salaires non périodiques
- pensions non périodiques situées dans le

champ d'application du barème de la retenue
.

Classe 1

Echelon de salaire Formule à appliquer
0,00 14.250,00 0,00 R - 0,00000

14.300,00 16.450,00 0,08 R - 1.140,00000
16.500,00 18.650,00 0,09 R - 1.304,55000
18.700,00 20.850,00 0,10 R - 1.491,15000
20.900,00 23.050,00 0,11 R - 1.699,80000
23.100,00 25.250,00 0,12 R - 1.930,50000
25.300,00 27.550,00 0,14 R - 2.436,00000
27.600,00 29.850,00 0,16 R - 2.987,40000
29.900,00 32.150,00 0,18 R - 3.584,70000
32.200,00 34.450,00 0,20 R - 4.227,90000
34.500,00 36.750,00 0,22 R - 4.917,00000
36.800,00 39.000,00 0,24 R - 5.652,00000
39.050,00 41.300,00 0,26 R - 6.432,90000
41.350,00 43.600,00 0,28 R - 7.259,70000
43.650,00 45.900,00 0,30 R - 8.132,40000
45.950,00 48.200,00 0,32 R - 9.051,00000
48.250,00 50.500,00 0,34 R - 10.015,50000
50.550,00 52.800,00 0,36 R - 11.025,90000
52.850,00 55.100,00 0,38 R - 12.082,20000
55.150,00 118.450,00 0,39 R - 12.633,30000

118.500,00 177.150,00 0,40 R - 13.818,00000
177.200,00 235.850,00 0,41 R - 15.589,80000
235.900,00 9.999.999,99 0,42 R - 17.948,70000

uro inférieur.
Si le revenu est inférieur ou égal à 151.020 7% et à

Si le revenu est supérieur à 151.020 t à majorer de (I*0,09  931,8); I
-majoré.

Les impôts inférieures à 12 euros
sont considérées comme nulles.
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4.1.  Formules de l'impôt sur le salaire annuel (suite)

Classe 1a

Echelon de salaire Formule à appliquer

0,00 27.450,00 0,0000 R - 0,00000
27.500,00 29.200,00 0,1000 R - 2.748,00000
29.250,00 31.000,00 0,1125 R - 3.113,55000
31.050,00 32.750,00 0,1250 R - 3.501,15000
32.800,00 34.500,00 0,1375 R - 3.910,80000
34.550,00 36.300,00 0,1500 R - 4.342,50000
36.350,00 38.100,00 0,1750 R - 5.250,00000
38.150,00 39.950,00 0,2000 R - 6.203,40000
40.000,00 41.800,00 0,2250 R - 7.202,70000
41.850,00 43.600,00 0,2500 R - 8.247,90000
43.650,00 45.450,00 0,2750 R - 9.339,00000
45.500,00 47.300,00 0,3000 R - 10.476,00000
47.350,00 49.150,00 0,3250 R - 11.658,90000
49.200,00 50.950,00 0,3500 R - 12.887,70000
51.000,00 52.800,00 0,3750 R - 14.162,40000
52.850,00 118.450,00 0,3900 R - 14.954,76000

118.500,00 177.150,00 0,4000 R - 16.139,46000
177.200,00 235.850,00 0,4100 R - 17.911,26000
235.900,00 9.999.999,99 0,4200 R - 20.270,16000

Si le revenu est inférieur ou égal à 151.020  7% et à

Si le revenu est supérieur à 151.020 9  885,36); I
mpôt non-majoré.

.

Les impôts inférieures à 12 euros
sont considérées comme nulles.
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4.1. Formules de l'impôt sur le salaire annuel (suite)

Classe 2

Echelon de salaire Formule à appliquer

0,00 27.450,00 0,00 R - 0,00000
27.500,00 31.850,00 0,08 R - 2.198,40000
31.900,00 36.300,00 0,09 R - 2.517,30000
36.350,00 40.700,00 0,10 R - 2.880,30000
40.750,00 45.100,00 0,11 R - 3.287,40000
45.150,00 49.500,00 0,12 R - 3.738,60000
49.550,00 54.100,00 0,14 R - 4.729,20000
54.150,00 58.700,00 0,16 R - 5.811,60000
58.750,00 63.300,00 0,18 R - 6.985,80000
63.350,00 67.850,00 0,20 R - 8.251,80000
67.900,00 72.450,00 0,22 R - 9.609,60000
72.500,00 77.050,00 0,24 R - 11.059,20000
77.100,00 81.650,00 0,26 R - 12.600,60000
81.700,00 86.250,00 0,28 R - 14.233,80000
86.300,00 90.800,00 0,30 R - 15.958,80000
90.850,00 95.400,00 0,32 R - 17.775,60000
95.450,00 100.000,00 0,34 R - 19.684,20000

100.050,00 104.600,00 0,36 R - 21.684,60000
104.650,00 109.200,00 0,38 R - 23.776,80000
109.250,00 235.900,00 0,39 R - 24.868,80000
235.950,00 353.300,00 0,40 R - 27.228,00000
353.350,00 470.750,00 0,41 R - 30.761,40000
470.800,00 9.999.999,99 0,42 R - 35.469,00000

Si le revenu est inférieur ou égal à 301.020 7% et à

Si le revenu est supérieur à 301.020 9 -1.863,6); I
-majoré.

.

Les impôts inférieures à 12 euros
sont considérées comme nulles.
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4.2. Formules de l'impôt sur pension annuelle

pour

- calcul de la retenue sur pensions non périodiques situées en dehors du champ
d'application du barème
périodiques.

Classe 1

Echelon de pension Formule à appliquer

0,00 14.000,00 0,00 R - 0,00000
14.050,00 16.200,00 0,08 R - 1.120,80000
16.250,00 18.400,00 0,09 R - 1.282,95000
18.450,00 20.600,00 0,10 R - 1.467,15000
20.650,00 22.800,00 0,11 R - 1.673,40000
22.850,00 25.000,00 0,12 R - 1.901,70000
25.050,00 27.300,00 0,14 R - 2.402,40000
27.350,00 29.600,00 0,16 R - 2.949,00000
29.650,00 31.900,00 0,18 R - 3.541,50000
31.950,00 34.200,00 0,20 R - 4.179,90000
34.250,00 36.500,00 0,22 R - 4.864,20000
36.550,00 38.800,00 0,24 R - 5.594,40000
38.850,00 41.100,00 0,26 R - 6.370,50000
41.150,00 43.350,00 0,28 R - 7.192,50000
43.400,00 45.650,00 0,30 R - 8.060,40000
45.700,00 47.950,00 0,32 R - 8.974,20000
48.000,00 50.250,00 0,34 R - 9.933,90000
50.300,00 52.550,00 0,36 R - 10.939,50000
52.600,00 54.850,00 0,38 R - 11.991,00000
54.900,00 118.200,00 0,39 R - 12.539,70000

118.250,00 176.900,00 0,40 R - 13.722,00000
176.950,00 235.650,00 0,41 R - 15.491,40000
235.700,00 9.999.999,99 0,42 R - 17.847,90000

Si le revenu est inférieur ou égal à 150.780 7% et à

Si le revenu est supérieur à 150.780 t à majorer de (I*0,09  931,8); I
-majoré.

Les impôts inférieures à 12 euros
sont considérées comme nulles.
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4.2. Formules de l'impôt sur pension annuelle (suite)

Classe 1a

Echelon de pension Formule à appliquer

0,00 27.200,00 0,0000 R - 0,00000
27.250,00 29.000,00 0,1000 R - 2.724,00000
29.050,00 30.750,00 0,1125 R - 3.086,55000
30.800,00 32.500,00 0,1250 R - 3.471,15000
32.550,00 34.250,00 0,1375 R - 3.877,80000
34.300,00 36.050,00 0,1500 R - 4.306,50000
36.100,00 37.850,00 0,1750 R - 5.208,00000
37.900,00 39.700,00 0,2000 R - 6.155,40000
39.750,00 41.550,00 0,2250 R - 7.148,70000
41.600,00 43.400,00 0,2500 R - 8.187,90000
43.450,00 45.200,00 0,2750 R - 9.273,00000
45.250,00 47.050,00 0,3000 R - 10.404,00000
47.100,00 48.900,00 0,3250 R - 11.580,90000
48.950,00 50.700,00 0,3500 R - 12.803,70000
50.750,00 52.550,00 0,3750 R - 14.072,40000
52.600,00 118.200,00 0,3900 R - 14.861,16000

118.250,00 176.900,00 0,4000 R - 16.043,46000
176.950,00 235.650,00 0,4100 R - 17.812,86000
235.700,00 9.999.999,99 0,4200 R - 20.169,36000

Si le revenu est inférieur ou égal à 150.780 7% et à

Si le revenu est supérieur à 150.780 9  885,36); I
étant -majoré.

.

Les  inférieures à 12 euros
sont considérées comme nulles.
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4.2. Formules de l'impôt sur pension annuelle (suite)

Classe 2

Echelon de pension Formule à appliquer

0,00 27.200,00 0,00 R - 0,00000
27.250,00 31.650,00 0,08 R - 2.179,20000
31.700,00 36.050,00 0,09 R - 2.495,70000
36.100,00 40.450,00 0,10 R - 2.856,30000
40.500,00 44.850,00 0,11 R - 3.261,00000
44.900,00 49.250,00 0,12 R - 3.709,80000
49.300,00 53.850,00 0,14 R - 4.695,60000
53.900,00 58.450,00 0,16 R - 5.773,20000
58.500,00 63.050,00 0,18 R - 6.942,60000
63.100,00 67.650,00 0,20 R - 8.203,80000
67.700,00 72.200,00 0,22 R - 9.556,80000
72.250,00 76.800,00 0,24 R - 11.001,60000
76.850,00 81.400,00 0,26 R - 12.538,20000
81.450,00 86.000,00 0,28 R - 14.166,60000
86.050,00 90.600,00 0,30 R - 15.886,80000
90.650,00 95.150,00 0,32 R - 17.698,80000
95.200,00 99.750,00 0,34 R - 19.602,60000
99.800,00 104.350,00 0,36 R - 21.598,20000

104.400,00 108.950,00 0,38 R - 23.685,60000
109.000,00 235.650,00 0,39 R - 24.775,20000
235.700,00 353.100,00 0,40 R - 27.132,00000
353.150,00 470.500,00 0,41 R - 30.663,00000
470.550,00 9.999.999,99 0,42 R - 35.368,20000

Si le revenu est inférieur ou égal à 300.780 7% et à

Si le revenu est supérieur à 300.780 9 -1.863,6); I
-majoré.

.

Les  inférieures à 12 euros
sont considérées comme nulles.



- 17 -

4.3.

Classe 1

Echelon de revenu Formule à appliquer

0,00 13.200,00 0,00 R - 0,00000
13.250,00 15.400,00 0,08 R - 1.058,40000
15.450,00 17.600,00 0,09 R - 1.212,75000
17.650,00 19.800,00 0,10 R - 1.389,15000
19.850,00 22.050,00 0,11 R - 1.587,60000
22.100,00 24.250,00 0,12 R - 1.808,10000
24.300,00 26.550,00 0,14 R - 2.293,20000
26.600,00 28.800,00 0,16 R - 2.824,20000
28.850,00 31.100,00 0,18 R - 3.401,10000
31.150,00 33.400,00 0,20 R - 4.023,90000
33.450,00 35.700,00 0,22 R - 4.692,60000
35.750,00 38.000,00 0,24 R - 5.407,20000
38.050,00 40.300,00 0,26 R - 6.167,70000
40.350,00 42.600,00 0,28 R - 6.974,10000
42.650,00 44.900,00 0,30 R - 7.826,40000
44.950,00 47.200,00 0,32 R - 8.724,60000
47.250,00 49.500,00 0,34 R - 9.668,70000
49.550,00 51.750,00 0,36 R - 10.658,70000
51.800,00 54.050,00 0,38 R - 11.694,60000
54.100,00 117.450,00 0,39 R - 12.235,50000

117.500,00 176.150,00 0,40 R - 13.410,00000
176.200,00 234.850,00 0,41 R - 15.171,60000
234.900,00 9.999.999,00 0,42 R - 17.520,30000

Si le revenu est inférieur ou égal à 150.000 7% et à
arrondi
Si le revenu est supérieur à 150.000 9  931,8); I

-majoré.

Les  à 12 euros
sont considérées comme nulles.
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4.3. Formules de l'impôt sur le revenu annuel (suite)

Classe 1a

Echelon de revenu Formule à appliquer

0,00 26.450,00 0,0000 R - 0,00000
26.500,00 28.200,00 0,1000 R - 2.646,00000
28.250,00 29.950,00 0,1125 R - 2.998,80000
30.000,00 31.750,00 0,1250 R - 3.373,65000
31.800,00 33.500,00 0,1375 R - 3.770,55000
33.550,00 35.250,00 0,1500 R - 4.189,50000
35.300,00 37.100,00 0,1750 R - 5.071,50000
37.150,00 38.950,00 0,2000 R - 5.999,40000
39.000,00 40.750,00 0,2250 R - 6.973,20000
40.800,00 42.600,00 0,2500 R - 7.992,90000
42.650,00 44.450,00 0,2750 R - 9.058,50000
44.500,00 46.250,00 0,3000 R - 10.170,00000
46.300,00 48.100,00 0,3250 R - 11.327,40000
48.150,00 49.950,00 0,3500 R - 12.530,70000
50.000,00 51.800,00 0,3750 R - 13.779,90000
51.850,00 117.450,00 0,3900 R - 14.556,96000

117.500,00 176.150,00 0,4000 R - 15.731,46000
176.200,00 234.850,00 0,4100 R - 17.493,06000
234.900,00 9.999.999,00 0,4200 R - 19.841,76000

eur.
Si le revenu est inférieur ou égal à 150.000 7% et à

Si le revenu est supérieur à 150.000 est à majorer de (I*0,09  885,36); I
-majoré.

Ce montant est à arrondir à l

Les  inférieures à 12 euros
sont considérées comme nulles.
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4.3. Formules de l'impôt sur le revenu annuel (suite)

Classe 2

Echelon de revenu Formule à appliquer

0,00 26.450,00 0,00 R - 0,00000
26.500,00 30.850,00 0,08 R - 2.116,80000
30.900,00 35.250,00 0,09 R - 2.425,50000
35.300,00 39.650,00 0,10 R - 2.778,30000
39.700,00 44.100,00 0,11 R - 3.175,20000
44.150,00 48.500,00 0,12 R - 3.616,20000
48.550,00 53.100,00 0,14 R - 4.586,40000
53.150,00 57.650,00 0,16 R - 5.648,40000
57.700,00 62.250,00 0,18 R - 6.802,20000
62.300,00 66.850,00 0,20 R - 8.047,80000
66.900,00 71.450,00 0,22 R - 9.385,20000
71.500,00 76.050,00 0,24 R - 10.814,40000
76.100,00 80.600,00 0,26 R - 12.335,40000
80.650,00 85.200,00 0,28 R - 13.948,20000
85.250,00 89.800,00 0,30 R - 15.652,80000
89.850,00 94.400,00 0,32 R - 17.449,20000
94.450,00 99.000,00 0,34 R - 19.337,40000
99.050,00 103.550,00 0,36 R - 21.317,40000

103.600,00 108.150,00 0,38 R - 23.389,20000
108.200,00 234.900,00 0,39 R - 24.471,00000
234.950,00 352.300,00 0,40 R - 26.820,00000
352.350,00 469.700,00 0,41 R - 30.343,20000
469.750,00 9.999.999,99 0,42 R - 35.040,60000

Si le revenu est inférieur ou égal à 300.000 7% et à

Si le revenu est supérieur à 300.000  à majorer de (I*0,09  1.863,6) ; I
-majoré.

Les  inférieures à 12 euros
sont considérées comme nulles.
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5. Formules de la retenue sur rémunérations non périodiques

5.1. Cas général

Le système du barème de la retenue sur les rémunérations non périodiques est

applicable aux revenus annuels ordinaires (RAO) jusqu à une limite de 60.000 euros

(multiples de 1.200 euros à considérer) et aux revenus non périodiques (GRAT)

jusqu à une limite de 5.599,99 euros (multiples de 200 euros à considérer).

Procédure pour déterminer le taux applicable aux revenus non périodiques

1) Calcul de l impôt sur le RAO : [= I(RAO)]

(arrondissement du revenu à un multiple de 1.200 euros vers le bas)

salaires annuels

2) Calcul de l impôt sur le RAO augmenté du revenu non périodique :

[= I(RAO + GRAT]

(arrondissement du revenu non périodique GRAT à un multiple de 200 euros vers le

bas)

salaires annuels

3) Calcul de la différence : I(RAO + GRAT)  I(RAO) = D

4) Calcul du taux : Division de D par GRAT
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Exemple d application

Soit un contribuable de la classe I

RAO = 35.464 euros

GRAT = 5.162 euros

Solution :

RAO à considérer : 34.800 euros

Impôt y relatif : 2.739 euros (calcul à l aide des formules salaires annuels)

 : 2.739 *1.07 =  2.930

GRAT à considérer : 5.000 euros

Impôt relatif à RAO + GRAT = 3.915 euros (calcul à l aide des formules salaires

annuels)

Avec fond  : 3.915*1.07 = 4.189

Différence d impôt due au GRAT

4.189  2.930 = 1.259

 tx = 25,18%, arrondi à 25,00%

5.2. Particularités

a) Montant minimum de GRAT à considérer :

En vue du calcul du taux applicable aux GRAT inférieurs à 200 euros, on prend un

minimum de 50 euros pour déterminer le taux applicable aux GRAT situés entre

50 euros et 199,99 euros

b) Les taux inférieurs à 1% sont à négliger

c) Si en cours d'année un impôt inférieur à 12 euros n'a pas été payé, on le

considère comme payé en vue de calculer le taux applicable au GRAT (afin

d'éviter des taux très élevés relatifs à certains GRAT).
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6. Divers

6.1. Périodes mensuelles de salaire non complètes

(retenue de  n  jours)

Pour calculer la retenue dans ces circonstances, il y a lieu de procéder aux

opérations suivantes:

1° Détermination du salaire à prendre en considération pour la période de  n  jours

(R n):

comme en période de paie normale, sauf que ce salaire n'est pas à arrondir.

2° Conversion en un montant mensuel

R n x 25

 = R m

n

3° R m est arrondi au multiple inférieur de 5 euros.

4° Détermination de l'impôt mensuel (I m) par application des formules de calcul.

5° Conversion en un impôt journalier:

I m

 = I j

25

6° I j est arrondi au cent inférieur

7° La cote est à majorer à concurrence de 7% et à arrondir au cent inférieur sans

préjudice du point 8.

Un impôt inférieur à 4 cents est à négliger.

8° - Si le revenu est supérieur à 503,40

9 - 3,106

- Si le revenu est supérieur à 503,40

est à majorer de (I*0.09  2,9512), I é

- Si le revenu est supérieur à 1.003,40

est à majorer de (I*0.09-6,212

9° Conversion en un impôt applicable à la période de  n  jours

I j (arrondi) x n = Retenue. (à arrondir au multiple inférieur de 10 cents)



- 23 -

6.2. Exemples d'application des formules

6.2.1. Exemple 1
6.2.1.1. - Classe d'impôt 1a

- Pension mensuelle de 2.300 euros (après déduction des cotisations

sociales)

- Majoration de 7% de la retenue (loi modifiée du 30 juin 1976 sur le fonds

Solution :

(1) Formules de calcul

a) 1a  p. 9 (0,10 R  227,0000)

b) 0,10 x (2.300)  227,0000 = 3

c) calcul de l'impôt majoré de 7%
3 x 1,07 = 3,21 à arrondir à 3,2

6.2.2. Exemple 2

- Classe d'impôt 2

- Salaire mensuel de 2.750 euros (après déduction des cotisations sociales)

- Majoration de 7% de la retenue (loi modifiée du 30 juin 1976 sur le fonds

Solution:

(1) Formules de calcul

a) 2  p. 7 (0,09 R  209,77500)

b) 0,09 x 2.750  209,77500 = 37,725 arrondi à 37,7

c)

 37,7 x 1,07 = 40,339 à arrondir à 40,3
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6.3. Chiffres de contrôle

TOTAUX DE CONTROLE  SALAIRES ANNUELS 2025

LIMITE CALCUL : 124.350,00

REVENU : 152.625.000,00

CLASSE 1 : 36.044.223,00
CLASSE 1A : 31.192.501,00
CLASSE 2 : 18.271.773,00

TOTAUX DE CONTROLE  SALAIRES MENSUELS 2025

LIMITE CALCUL :  10.395,00

REVENU : 10.667.400,00

CLASSE 1 : 2.524.171,90
CLASSE 1A : 2.185.900,20
CLASSE 2 : 1.282.797,50

TOTAUX DE CONTROLE  SALAIRES JOURNALIERS 2025

LIMITE CALCUL : 415,80

REVENU : 426.696,00

CLASSE 1 : 100.955,79
CLASSE 1A : 87.426,74
CLASSE 2 : 51.301,43

TOTAUX DE CONTROLE  PENSIONS ANNUELLES 2025

LIMITE CALCUL : 124.150,00

REVENU : 152.185.000,00

CLASSE 1 : 36.074.779,00
CLASSE 1A : 31.221.117,00
CLASSE 2 : 18.291.974,00
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TOTAUX DE CONTROLE  PENSIONS MENSUELLES 2025

LIMITE CALCUL : 10.375,00

REVENU : 10.630.600,00

CLASSE 1 : 2.524.171,90
CLASSE 1A : 2.185.900,20
CLASSE 2 : 1.282.797,50

TOTAUX DE CONTROLE  REVENUS ANNUELS 2025

LIMITE CALCUL : 123.350,00

REVENU : 150.425.000,00

CLASSE 1 : 33.701.633,00
CLASSE 1A : 29.166.460,00
CLASSE 2 : 17.086.594,00
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